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Vista normal

Nations Unies

Assemblée générale

A/HRC/RES/35/16
Distr. générale
12 juillet 2017
Français
Original : anglais

Conseil des droits de l’homme
Trente-cinquième session
6-23 juin 2017
Point 3 de l’ordre du jour

Résolution adoptée par le Conseil des droits de l’homme le 22 juin 2017
35/16.

Mariages d’enfants, mariages précoces et mariages forcés
dans les situations de crise humanitaire

Le Conseil des droits de l’homme,
Guidé par la Charte des Nations Unies, la Déclaration universelle des droits de
l’homme, le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels et
le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, et par d’autres instruments
internationaux relatifs aux droits de l’homme, notamment la Convention relative aux droits
de l’enfant, la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard
des femmes et la Convention supplémentaire relative à l’abolition de l’esclavage, de la
traite des esclaves et des institutions et pratiques analogues à l’esclavage,
Réaffirmant ses résolutions 24/23 et 29/8, en date respectivement du 27 septembre
2013 et du 2 juillet 2015, et rappelant les résolutions 69/156 et 71/175 de l’Assemblée
générale, en date respectivement du 18 décembre 2014 et du 19 décembre 2016,
Conscient que le droit international humanitaire et le droit international des droits de
l’homme sont complémentaires et se renforcent mutuellement,
Réaffirmant la Déclaration et le Programme d’action de Vienne, ainsi que
le Programme d’action de la Conférence internationale sur la population et le
développement, la Déclaration et le Programme d’action de Beijing et les textes issus de
leurs conférences d’examen,
Réaffirmant également les résolutions pertinentes et les conclusions concertées de
la Commission de la condition de la femme, et rappelant les engagements pris par les États
dans le cadre du Sommet mondial sur l’action humanitaire, ainsi que les observations
générales des organes créés en vertu d’instruments internationaux relatifs aux droits de
l’homme concernant les mariages d’enfants, les mariages précoces et les mariages forcés,
Se félicitant de l’adoption du Programme de développement durable à l’horizon
20301 et prenant acte de la nature homogène du Programme et de la variété des cibles et
objectifs liés à la prévention, la répression et l’élimination des mariages d’enfants,
des mariages précoces et des mariages forcés, notamment la cible 5.3,
Se félicitant également de l’adoption de la résolution 71/1 de l’Assemblée générale,
en date du 19 septembre 2016, sur la Déclaration de New York pour les réfugiés et
les migrants,
1

Résolution 70/1 de l’Assemblée générale.
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